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Le mot du président 

LITIGES GAGNÉS ... 

Monsieur H. a achete  une raboteuse sur Manomano le 22/10/2019.  Elle n'est jamais 
arrive e (adresse inconnue, nouveau rendez-vous sans pre sentation effective au  
domicile, renvoi a  l'expe diteur). 
Le consommateur n'arrivant pas a  se faire rembourser ni me me a  obtenir une re ponse 
directe de Manomano qui renvoyait la balle entre les services concerne s (nous ne 
sommes qu'une plate-forme). Un courrier a e te  envoye  par l'association  
UFC-Que Choisir Grenoble, le mercredi 11/12 et lundi 16/12/2019, Monsieur H a  
appele  l’association pour dire qu'il avait e te  rembourse  et ravi. 
 

 
Monsieur et Madame L. ont achete  un ve hicule Nissan Qashqai d'occasion il y a 
quatre ans. Le ve hicule avait de ja  un an. Depuis quelque temps, l’ordinateur de 
bord du ve hicule se reboot toutes les quatre minutes : La radio s'e teint, les  
donne es du GPS sont perdues et l'ordinateur rede marre en anglais, le GPS se  
centrant alors sur la Grande Bretagne. Le ve hicule ne s'arre te pas (c'est arrive  
une fois mais la panne e tait apparemment diffe rente) mais toutes les fonctions de 
l'ordinateur sont inutilisables. 
Les consommateurs ont alors contacte  leur concessionnaire qui leur a fait un  
devis pour des re parations a  hauteur de 1494 euros (incluant une participation 
commerciale de 389,32 euros). 

Pas d’accord, Monsieur et Madame L sont venus en RDV a  l’association locale de Grenoble, le 26 novembre. 
Apre s avoir e te  reçus par un de nos conseillers, qui leur a explique  que, du pur point de vue juridique, leur  
situation n’e tait pas tre s engageante devant les arguments du professionnel, un courrier a e te  envoye  a  Nissan 
France. Nissan a, par courriel du 13 de cembre, indique  qu'e tait consenti aux e poux L. un geste commercial leur 
laissant un reste a  charge de 551 euros. Les e poux L ont accepte  l'offre et vont se rendre en concession pour que 
l'ordinateur soit change . Heureux de nouement ! 

En mars, se tiendra l’Assemble e Ge ne rale de notre Association UFC-Que Choisir de  
Grenoble-Voiron qui se de roulera le samedi 14 mars 2020 a  partir de 10H00 a  l’ho tel  
Mercure. Les be ne voles vous accueilleront de s 09H30. Nous comptons sur votre pre sence 

pour vous pre senter les diffe rents bilans de l’anne e 2019 ainsi que le nouveau projet 
d’orientation pour les trois anne es a  venir, projet e labore  avec l’ensemble des be ne voles. 
Mars sera e galement l’occasion de retrouver les Consommateurs a  plusieurs occasions : 
journe e mondiale du Consommateur, les RDV Conso et d’autres actions en cours de re alisation. 
Plusieurs pe titions sont a  signer : 

•  Le de marchage te le phonique : apre s que les Associations aient e te  entendues, nous voulons encore plus avec 
l’interdiction pure et simple de ce harce lement, signez la pétition soutenez-nous 

• Observatoire des Pannes : Un outil contre l’obsolescence programme e des appareils. Nous vous appelons a  
vous mobiliser et a  signaler tous les appareils devenus trop vite inutilisables pour, ensemble, imposer une  

conception e coresponsable des produits. 
• Choisirsonfioul.fr : Les achats groupe s de l’UFC-Que Choisir reconduits pour faire le plein d’e conomie en 2020. 
Forte du succe s de la campagne « choisir son fioul » en 2019, l’UFC-Que Choisir annonce la reconduction des 
achats groupe s mensuels en 2020 afin de permettre a  tous les me nages chauffe s au fioul de re duire encore leur 

facture en s’inscrivant sur les campagnes mensuelles www.choisirsonfioul.fr et de leur permettre  
d’e conomiser les cou ts de distribution. 

 
Merci de votre confiance. 

Le pre sident de l’Association 
 

Petite annonce : l’Association recherche une personne pour effectuer quelques travaux d’entretien, voir  
d’embellissement. Contact : administrateurbenevoles@grenoble.ufcquechoisir.fr 

https://www.quechoisir.org/action-ufc-que-choisir-demarchage-telephonique-interdisons-le-fleau-n74803/
http://www.choisirsonfioul.fr
mailto:administrateurbenevoles@grenoble.ufcquechoisir.fr
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 Actualités 

Jaco l’a dit… 

Dura lex, sed lex ! Dure est la loi, mais c’est la loi ! 
Or, comme un contrat c’est la loi des parties, sans faire de sophisme, le contrat est dur mais 
c’est le contrat. 
Il m’arrive trop souvent de devoir expliquer a  des adhe rents, que la re ponse a  leur litige est 
e crite dans le contrat qu’ils ont souscrit. 
Malheureusement, peu prennent le temps de lire les conditions de vente mentionne es dans 
les « conditions de vente » lors de leur commande par internet.  
Vous pourrez toujours dire au juge « je n’ai pas eu le temps de lire le contrat  de 19 pages », 
il conside rera ce moyen de de fense comme inope rant.  
 
Alors, si vous avez achete  un peu rapidement sur un site europe en, lisez vite les conditions 
de vente pour e ventuellement faire jouer votre droit de re tractation de 14 jours.  
Qu’ai-je entendu re cemment ? « Je n’avais pas vu que l’abonnement e tait gratuit pour un 
mois et que si je ne re siliais pas avant la fin du mois j’e tais engage  pour un contrat payant 
d’un an ! » 
Ou bien encore, « Je n’avais pas vu que lors de la remise des cle s de ma voiture de location 
je devais pre senter une carte de cre dit et non une carte de de bit ; d’ailleurs je n’avais me me 
pas vu que cette mention e tait appose e sur le recto de ma carte bancaire ! » 
Alors, ce n’est plus le perroquet qui parle, mais le corbeau et, jurez, mais un peu tard, que 
l’on ne vous y prendra plus. 

 

44ème Assemblée Générale 

Samedi 14 mars 2020 à 10 heures 

Hôtel Mercure Grenoble centre Président,  

11 rue Général Mangin, 38100 Grenoble 

 

Ordre du jour : 

 Rapport d’activite s  

 Rapport financier 

 Pre sentation et  e lection des candidats 

 Projets d’orientation 2020-2023 de l’Association  

 Re sultats de l’e lection des candidats au Conseil d’Administration 

 Clo ture de l’Assemble e Ge ne rale 
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Informations de la DDPP 
Direction Départementale de la Protection des Populations 

 

 

 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP
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 Vos Droits        
 

 

 

 

 

Remises et Réductions  —  
Abonnés contre leur gré 

 
Pour Martine (1), tout a commence  apre s la commande d’une centrale vapeur sur le site des 

3 Suisses. Au moment de payer, cette Parisienne clique sur un encart lui proposant de  

be ne ficier d’un bon d’achat de 10 € sur une prochaine commande. Elle remplit le formulaire, 

laisse ses coordonne es bancaires. Trois mois plus tard, elle de couvre avec surprise que son 

compte a e te  de bite  a  deux reprises de 12 €, en juillet puis en aou t. Alors qu’elle pensait pro-

fiter d’une offre de fidélisation proposée par les 3 Suisses, Martine a en fait été dirigée 

vers la page Remisesetreductions.fr, un site inde pendant e dite  par la socie te  Webloyalty 

spe cialise e dans le cash back. 

Ebuyclub, iGraal…  les sites de cash back sont bien connus des cyberacheteurs. Ils leur permet-

tent de re cupe rer une partie du montant de leurs achats en ligne sous forme de che que ou 

d’avoir. Dans la plupart des cas, l’inscription est gratuite, mais chez Webloyalty, il faut payer. D’ailleurs, si elle avait pris le 

temps de lire les petites lignes, Martine aurait de couvert qu’en fournissant ses  

coordonnées bancaires, elle autorisait la société à lui prélever la somme de 12 € par mois. En e change, la socie te  

promet des remboursements plus e leve s que la moyenne, de l’ordre de 10 %. Inte ressant, a  condition de commander  

souvent sur Internet… 

 

IMPOSSIBLE DE CONNAI TRE LA LISTE DES SITES 
Pour attirer les abonne s, Webloyalty propose a  des cybermarchands d’inte grer son « bon d’achat 

de 10 € » sur leur site. A  chaque client qui s’abonne a  Remises et Re ductions par ce biais, le site 

marchand reçoit une commission. Combien ?  

Impossible de le savoir. « Donnée sensible », re plique la socie te . Webloyalty n’est pas plus disert ni 

sur le nombre d’abonne s a  l’offre Remises et Re ductions, ni sur le nom des sites qui inte grent son 

offre. Impossible par ailleurs de connaî tre avant de s’abonner la liste des sites qui offrent droit a  

un reversement. « Nous fonctionnons comme un club. Notre contenu et nos offres promotionnelles 

sont réservées à nos membres », explique le responsable de l’offre qui pre fe re mettre en avant la  

gratuite  du premier mois d’abonnement et la possibilite  de re silier a  tout moment. 

Heureusement pour elle, Martine s’est rendu compte assez to t de ces pre le vements. D’autres ont eu moins de chance.  

Marie-Paule (1), par exemple, a de couvert sur son compte pas moins de 22 pre le vements de 12 € (soit un total de 264 €), 

suite a  un achat effectue  pre s de deux ans plus to t. Webloyalty lui en a rembourse  une petite partie. De leur  

co te , certains marchands ne semblent pas non plus satisfaits du syste me. Certains « gros » du secteur, comme Voyages-

SNCF ou les 3 Suisses, ont pre fe re  mettre fin a  leur partenariat. 

 
(1) Les pre noms ont e te  modifie s.  Publié par Cyril Brosset  

Des cyberacheteurs ont découvert qu’après 
avoir profité d’une offre de remboursement 
sur Internet intitulée. Remises et  
Réductions, leur compte bancaire a fait  
l’objet d’un prélèvement mensuel de 12 €. 
Alors qu’ils pensaient bénéficier d’un  
cadeau, ils se sont en fait abonnés à un  
système de cash back payant censé leur  
permettre de récupérer une partie des 
sommes versées pour leurs prochains 
achats en ligne. 
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Santé 

 

 

Ome prazole, pantoprazole, rabe prazole… Ces me dicaments contre le reflux gastrique 
(RGO) sont bien connus des Français. 16 millions d’entre eux en ont reçu en 2015, dont 
4 % au long cours. Cette prise d’inhibiteurs de la pompe a  protons (IPP) est associe e a  
plusieurs effets inde sirables (re naux, cardiovasculaires). Une e tude française (1) en 
ajoute un a  cette liste. Elle s’est inte resse e au risque de gastroentérite chez les usagers 
en continu de ces me dicaments. Sa conclusion : il est augmente  par rapport a  ceux qui 
n’en prennent pas. Au cours du suivi, les personnes prenant quotidiennement des IPP 
e taient 80 % plus a  risque de tomber malades. Ce chiffre augmente avec l’a ge. Inexistant 
avant 44 ans, le risque est double  a  partir de 65 ans. 

Le nombre de gastro constate es au cours de l’e tude reste faible. 
1,3 % des patients sous IPP et 0,7 % de ceux ayant servi de contro le 
ont contracte  le virus. Cela s’explique facilement. Les auteurs de cette  
publication se sont appuye s sur une base de donne es de  
me dicaments. Les cas de gastro ont donc e te  de tecte s par la  
prescription de me dicaments antie me tiques, antidiarrhe iques,  
anti-infectieux, antispasmodiques, etc. Cette me thode a plusieurs  
limites. Ces traitements ont peu d’inte re t et ne sont pas  
syste matiquement prescrits. Par ailleurs, la consultation me dicale est 
loin d’e tre syste matique en cas de gastroente rite aigue . 

Cette infection virale est extre mement courante, avec 4 millions de 
cas par an. On sait, en revanche, que les ve ritables indications des IPP 
au long cours – plus de 6 mois – sont pluto t rares. Une telle  
prescription n’est utile que dans deux cas : en traitement d’entretien et de pre vention des re cidives  
d’œsophagite par reflux gastro-œsophagien (RGO) et en traitement d’entretien de l’ulce re duode nal. Les abus, 
eux, sont le gion. « En France, le mésusage des IPP a été évalué dans des études portant sur de petits nombres de 
patients, indique un rapport de l’Agence nationale de se curite  du me dicament publie  en de cembre 2018. Sa 
proportion variait de 40 % à plus de 80 % selon les populations étudiées et les critères retenus. » 

 

(1) “Association Between Acute Gastroenteritis and Continuous Use of Proton Pump Inhibitors During Winter Periods of 
Highest Circulation of Enteric Viruses”, JAMA Network Open, 27/11/19. 

Les inhibiteurs de la pompe à protons, ou antireflux, sont très utiles pour éviter les lésions gas-
triques provoquées par certains médicaments (anti-inflammatoires, anticancéreux, etc.). Pris 
trop longtemps, ils s’accompagnent d’effets secondaires gênants. Parmi eux, un risque  
augmenté de gastroentérite, selon une étude. 

Me dicaments antireflux : 
 

RISQUE ACCRU DE GASTRO EN CAS DE PRISE CONTINUE 

Publié par Audrey VAUGRENTE, le : 14/01/2020   

https://www.quechoisir.org/conseils-medicament-comment-arreter-un-medicament-antireflux-n62358/
https://www.quechoisir.org/actualite-medicaments-antireflux-prescrits-un-peu-trop-systematiquement-n62390/
https://www.quechoisir.org/actualite-medicaments-antireflux-prescrits-un-peu-trop-systematiquement-n62390/
https://jamanetwork.com/journals/jamanetworkopen/fullarticle/2755852
https://jamanetwork.com/journals/jamanetworkopen/fullarticle/2755852
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 Dossier 

 

Qui sommes-nous : 

Jeunes Agriculteurs est le seul syndicat agricole entie rement de die  a  la 

cause des jeunes. Apolitique et inde pendant, il est repre sente  sur  

l’ensemble du territoire français par des agriculteurs a ge s de moins de 

35 ans. 

Jeunes Agriculteurs de fend une vision de l’agriculture familiale, ou  les 

agriculteurs prennent leurs de cisions de façon inde pendante et  

autonome et ou  se de veloppent des exploitations viables, vivables et 

transmissibles. Jeunes Agriculteurs œuvre pour que demain, les  

agriculteurs soient nombreux, les territoires vivants et que notre  

alimentation ait du sens. La vocation de Jeunes Agriculteurs est  

d’assurer le renouvellement des ge ne rations en agriculture en facilitant les conditions d ’acce s au me tier et en assurant des 

perspectives de long terme pour les jeunes qui s’installent. 

Jeunes Agriculteurs a e te  cre e  autour de plusieurs missions qui sont au cœur de ses actions  : de fendre les inte re ts des jeunes 

agriculteurs et ceux qui sont en phase d’installation, proposer des ide es novatrices pour l’avenir, former les futurs  

responsables syndicaux, communiquer sur le me tier d’agriculteur et animer le milieu rural. 

ZOOM SUR LES JEUNES AGRICULTEURS DE L’ISERE 

L'agriculture ise roise est pre sente sur l’ensemble du territoire : en montagne, en plaine, en zone pe ri-urbaine et e galement en 

valle e du Rho ne. Cette diversite  des territoires explique la diversite  des productions pre sentes. Pour cette raison, les 160  

adhe rents de JA Ise re se re partissent sur le territoire ise rois en 13 entite s locales. Un gros tiers de nos adhe rents a fait le choix 

de produire sous signes officiels de qualite  (AOP, IGP, AB, Label Rouge, Vergers e coresponsables, GlobalGAP...).  

Au quotidien, JA Ise re travaille activement en faveur du renouvellement des ge ne rations en agriculture. Nous organisons 

chaque anne e une dizaine d’interventions dans les e tablissements scolaires agricoles du de partement pour informer et  

orienter les potentiels « futurs porteurs de projets agricoles », souvent en e troite collaboration avec la Chambre d’agriculture. 

Nos repre sentants sont e galement pre sents dans les instances de cisionnelles afin d’apporter notre expertise lors des refontes 

re glementaires. 

Le second cheval de batail de JA Ise re est la communication. Nous intervenons aupre s de diffe rents publics  : parlementaires, 

e lus, repre sentants de l’Etat mais e galement grand public, scolaires, etc. L’objectif e tant de casser l’image ne gative de  

l’agriculture me diatise e ces dernie res anne es. Il devient primordial d’expliquer nos pratiques pour stopper les ide es reçues, 

trop souvent sorties de leurs contextes. L’agriculture française a e te  prime e « agriculture la plus durable du monde » [The 

Economist], ce n’est pas sans raison et nous devons l’expliquer aux consommateurs. 

AMBITION POUR 2020 

Fervents de fenseurs du Manger français, JA a contribue  a  l’initiative citoyenne europe enne Eat-Original : pe tition qui a re colte e 

1 100 000 signatures. En paralle le, nous avons obtenu, aupre s de la commission europe enne, une pe riode d ’expe rimentation 

sur l’e tiquetage de l’origine des produits ces 3 dernie res anne es dont le bilan a e te  tant re ve lateur que positif. Mais pour JA,  la 

pe rennite  du dispositif n’est pas acquise au niveau europe en et certaines mentions restent trop impre cises pour que le  

consommateur puisse faire un choix e claire . Un travail politique devra s’engager en ce de but d’anne e pour aboutir sur le sujet 

de la transparence sur l’origine des produits.  

Rencontre entre l’UFC Grenoble-Voiron et les JA 
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GRENOBLE  

24 Bis rue Mallifaud  

38100 Grenoble 

Te l. : 04 76 46 88 45 

contact@grenoble.ufcquechoisir.fr 

VOIRON   

Maison des Associations 

2 Place Stalingrad  

38500 Voiron 

Te l. : 09 81 65 89 13 

antenne.voiron@grenoble.ufcquechoisir.fr 

Site : grenoble.ufcquechoisir.fr 

Facebook : @grenoble381 

Twitter : @UFCquechoisir38 

Instagram : @ufcquechoisir38 

 

 

Tous les jeudis a  12H15, intervention me dias sur RCF  

Fre quence 103.7 pour Grenoble, et 106.8 la Co te Saint Andre  

CONSOM’AGIR Bimestriel publie  par l’UFC-Que Choisir Grenoble-Voiron 
Association a  but non lucratif anime e par des be ne voles 

Directeur de publication : Michel NAMY 
Reprises publicitaires interdites, Reproduction interdite 

Tous droits re serve s UFC-Que Choisir 

Nous contacter pour un litige de Consommation 

Consom’Agir 

TARIFS au 1er janvier 2020 

Consom’Agir papier : 1,50 € l’un / 9 € les 6 nume ros 

Consom’Agir nume rique : 5 € les 6 nume ros 

Les actions de la Fédération 

Permanences Santé 
• Accompagner le consommateur dans ses  

réclamations en matière de santé. 
• Informer le consommateur sur les droits du patient  

Ouvert aux adhérents  

Prendre RDV à :  sante@grenoble.ufcquechoisir.fr 
 
 

Soumettre un litige en ligne      
Ce service de traitement en ligne des litiges vous permet 
d’obtenir des informations juridiques. Vous e tes un  
particulier et vous souhaitez connaî tre vos droits et  
recours vis-a -vis d’un professionnel (garagiste, artisan, 
ope rateur de te le phonie, commerçant, banquier…) ?  
Remplissez ce formulaire et une re ponse vous sera  
apporte e par notre  association locale UFC-Que Choisir. 

 
Avec la recrudescence du de marchage te le phonique,  
l’exaspe ration des Français est a  son comble. Pire, les  
secteurs qui y ont recours sont aussi ceux qui concentrent le 
plus de litiges de consommation (travaux de la maison,  
re novation e nerge tique, fournisseurs d’e nergie,  
assurances). Les pouvoirs publics doivent rompre avec la 
complaisance et interdire les appels non de sire s ! 
Ve ritable harce lement commercial, le de marchage  
te le phonique n’a pas e te  limite  par Bloctel. 4 ans apre s sa 
mise en place, le dispositif s’ave re inefficace en raison de 
de rogations bien trop extensives et de sanctions  
insuffisamment dissuasives. 
La prospection te le phonique, particulie rement intrusive, est 
le seul syste me de de marchage individualise  ou  le  
consentement par de faut du consommateur est admis. Pour 
les courriels et les SMS, c’est le syste me de « l’opt-in » qui 
est retenu (le consommateur doit expresse ment accepter de 
recevoir des sollicitations). Cette interdiction des appels non 
de sire s s’e tend en Europe ou  apre s  
l’Allemagne, le Royaume-Uni a bascule  vers l’opt-in face a  
l’e chec de la liste d’opposition. 

_____________________________ 
 

Déjà des avancées : 
Le 30 janvier, les de pute s ont interdit le de marchage pour 
les travaux de re novation e nerge tique et significativement 
augmente  le montant des sanctions en cas de de marchage 
abusif. Si nous n'avons pas encore obtenu une interdiction 
totale du de marchage te le phonique sauf consentement  
expre s pre alable, les exceptions a  Bloctel ont e te   
conside rablement re duites ce qui limite les risques d'e tre 
de marche  une fois inscrit sur cette liste d'opposition.  
 
Face au fléau que représente le démarchage  
téléphonique non désiré pour les consommateurs, nous 
demandons aux pouvoirs publics d’interdire purement 
et simplement cette pratique. 

Démarchage téléphonique 
INTERDISONS LE FLÉAU ! 

Publié le : 20/01/2020   

Signez la pétition 
https://www.quechoisir.org/action-ufc-que-choisir-

demarchage-telephonique-interdisons-le-fleau-n74803/ 

https://grenoble.ufcquechoisir.fr/
mailto:contact@grenoble.ufcquechoisir.fr
mailto:antenne.voiron@grenoble.ufcquechoisir.fr
https://grenoble.ufcquechoisir.fr
https://www.facebook.com/grenoble381/
https://twitter.com/UFCquechoisir38
https://www.instagram.com/ufcquechoisir38/
https://www.quechoisir.org/soumettre-un-litige-n48324/
mailto:sante@grenoble.ufcquechoisir.fr
https://www.quechoisir.org/soumettre-un-litige-n48324/
https://www.quechoisir.org/action-ufc-que-choisir-demarchage-telephonique-interdisons-le-fleau-n74803/
https://www.quechoisir.org/action-ufc-que-choisir-demarchage-telephonique-interdisons-le-fleau-n74803/
https://www.quechoisir.org/action-ufc-que-choisir-demarchage-telephonique-interdisons-le-fleau-n74803/

